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Extrait du Registre des Délibérations

DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du mercredi 1er décembre 2021 à 18 heures

Le Conseil Municipal, convoqué par courrier en date du 25 novembre 2021, s'est réuni, salle
Laïta, Espace Benoîte Groult, Avenue du Coat-Kaër, sous la présidence de M. Michaël
OUERNEZ, Maire.

Etaient résents :

Danièle Kha, Patrick Tanguy, Danièle Brochu, Marie-Madeleine Bergot, Gérard Jambou, Eric
Alagon, Nadine Constantino, Stéphanie Mingant, Manuel Pottier, Isabelle Baltus, Yves
Schryve, Morgane Corne, Emilie Cerisay, , Frédérique Dieter-Pustoc'h, Jean-Pierre Moing,
Yvette Metzger, Ronan Gouerec, Isabelle Le Douaron, Arnaud Le Pennée, Pierre Guillon,
Noëlle Brunerie, Eric Saintilan, Sonia Monfort, Michel Tobie, Bruno Goenvic, Serge Nilly, Alain
Kerhervé.

Pouvoirs :

Michel Forget a donné pouvoir à Gérard Jambou
Pascale Douineau a donné pouvoir à Danièle Kha
David Le Doussal a donné pouvoir à Eric AIagon
Nadine Constantino a donné pouvoir à Marie-Madeleine Bergot à partir de 20h45
Christophe Couic a donné pouvoir à Stéphanie Mingant
Ronan Gouerec a donné pouvoir à Isabelle Le Douaron jusqu'à 19 h 00
Sylvana Macis a donné pouvoir à Patrick Tanguy

Nombre de conseillers résentsoure résentés : 33

Secrétaire de séance : Pierre Guillon



30. ESPACIL HABITAT : DEMANDE DE GARANTIE D'EMPRUNT POUR LA REHABILITATION DE
TROIS LOGEMENTS SITUES DANS LA RESIDENCE DE KERSTRADO 2 AUX 12 ET 17 RUE DES
MESANGES

Le Conseil municipal,

VU les articles L2252-1 et L2252-2 du Code Général des collectivités territoriales,

VU l'article 2298 du Code civil,

VU le contrat de prêt n° 124104 en annexe signé entre Espacil Habitat SA HLM, ci-après
l'emprunteur, et la Caisse des Dépôts et Consignations,

La présente garantie est sollicitée dans les conditions fixées ci-dessous :

Article 1:

Le Conseil municipal de la Ville de Quimperlé accorde sa garantie d'emprunt demandée par Espacil
Habitat à hauteur de 100% pour le remboursement d'un prêt d'un montant total de 90 821, 00 euros

souscrit auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, selon les caractéristiques financières et
aux charges et conditions du contrat de prêt n°124104 constitué de deux lignes du prêt.

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.

Article 2 : la garantie est apportée aux conditions suivantes :

La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu'au complet
remboursement de celui-ci et porte sur l'ensemble des sommes contractuellement dues par
l'Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d'exigibilité.

Sur notification de l'impayé par lettre accordée de la Caisse des dépôts et consignations, la
collectivité s'engage dans les meilleurs délais à se substituer à ['Emprunteur pour son paiement, en
renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à
ce règlement.

Article 3:

Le Conseil municipal s'engage pendant toute la durée du prêt à libéré, en cas de besoin, des
ressources suffisantes pour couvrir les charges du prêt.

Avis favorable de la commission des finances, évaluation des politiques publiques, de /'administration générale
et de la tranquillité publique du 24 novembre 2021

Décision : Adoptée à l'unanimité

Le MAIRE,
Michaë RNEZ


